
 

 
 

 
 
LE REGLEMENT DES DIFFERENDS EN 
AFRIQUE DU NORD  
 
LE REGLEMENT D’ARBITRAGE 2012 DE 
LA CCI  
 
Date 

 
5 Octobre 2012, de 8h30 à 15h30   
 

Lieu 

Mövenpick Hotel  
Gammarth 
Tunis, Tunisia 
 
 
Description de l’événement  
Une série de sessions autour de questions d'actualité relatives au règlement des 

différends. Compteront parmi les orateurs des représentants de la Cour Internationale 

d’Arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale, de la Facilité Africaine de 

Soutien Juridique, ainsi que d’éminents spécialistes de l'arbitrage régional et 

international. Les débats se tiendront en français et en anglais avec une traduction 

simultanée.  

 

 
A qui s’adresse cette conférence ?  
Toute personne intéressée par les modes de règlement des litiges. La conférence sera 

aussi l’occasion d’acquérir un aperçu complet du Règlement d’arbitrage 2012 de la CCI, 

presque un an après son entrée en vigueur. 

 

Co-organisé par  

 

                                                                                         

 

Avec la participation de  
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LE REGLEMENT DES DIFFERENDS EN AFRIQUE DU NORD  
LE REGLEMENT D’ARBITRAGE 2012 DE LA CCI  
 
 

Programme 
 

Le matin : 8h30 – 13h00 
 
Arrivée et inscription  
 
Allocution d'ouverture 
 
Aperçu général sur l'arbitrage dans la région 
- Lois nationales & l'approche des tribunaux étatiques à l'arbitrage 

- Quelques statistiques : l'arbitrage en Afrique du Nord 

- Sujets d'actualité & les probables évolutions dans le futur 

 
Le règlement d’arbitrage 2012 de la CCI   
- Dispositions générales & Tribunal Arbitral  

- Améliorer l’efficacité quant au temps et au coût  

- Arbitre d’urgence 

- Pluralité des parties, pluralité de contrats et jonction d’arbitrages 

 
L’expropriation et autres risques liés à l’investissement  
- L’arbitrage lié aux traités d’investissement & TBI  
- L’expropriation dans le cadre d’un arbitrage non lié à un traité d’investissement 
- La nationalisation en matière de ressources   
- La gestion des risques et la prévention des conflits 

 
La Médiation et  les autres formes d’ADR  
- Aperçu général de la médiation dans la région 
- Pourquoi opter pour la médiation pour régler les différends commerciaux 
internationaux   
- Pourquoi opter pour  la médiation selon les règles ADR de la CCI? 
- Les autres formes d’ADR offertes par la CCI 

 

L’après-midi : 14h00 – 15h30 

 
L’identification et  le recouvrement des biens mal acquis 
- Trouver des actifs éliminés par un régime antérieur 

- Stratégie et coordination 

- La reddition de comptes et la responsabilité à son pays d’origine  

- La responsabilité personnelle et l’exécution à l’étranger  

 

Perspectives– l’avenir du contentieux et de l’arbitrage dans la région  
- La renégociation du contrat et le nationalisme des ressources 

- Force majeure et questions relatives au droit de travail  

- Y a-t-il une invasion d’avocats internationaux? 

- L'impact croissant de la législation anti-corruption  

- L’arbitrage et le financement des contentieux 

 

Clôture de la conférence   
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LE REGLEMENT DES DIFFERENDS EN AFRIQUE DU NORD  
LE REGLEMENT D’ARBITRAGE 2012 DE LA CCI  
 
 

Intervenants  
 
 

Mohamed Abdel Raouf, Directeur, Centre Régional du Caire pour l'Arbitrage 

Commercial International (CRCICA) 

Mohamed Alem, Avocat, Fondateur, Alem & Associés, Beyrouth   

Sadok Belaid, Professeur de Droit, Ancien Doyen de la Faculté de Droit de Tunis 

Mohamed Chemloul, Avocat à la Cour, Alger ; Vice-Président de la Cour 

Internationale d’Arbitrage de la CCI  

Andrew Durant, Directeur Général, FTI Consulting, Londres    

Lotfi El Ajeri, Avocat à la Cour, Médiateur, El Ajeri Avocats, Tunis  

Salah El Mejri, Avocat à la Cour, CCI Tunisie  

Julien Fouret, Conseiller, Castaldi Mourre & Associés, Ancien Conseiller à la 

Cour Internationale d’Arbitrage de la CCI, Paris 

Paul Gully-Hart, Avocat Associé, Schellenberg Wittmer, Genève 

Farhat Horchani, Professeur à la Faculté de Droit de Tunis 

Sami Houerbi, Avocat à la Cour, Tunis ; Représentant de la CCI, Méditerranée 

Orientale, le Moyen-Orient et l’Afrique, Services de Règlement des Différends, 

Alya Ladjimi, Conseiller adjoint, Cour Internationale d’Arbitrage de la CCI, Paris 

Samira Laouani, Avocat à la Cour, Tunis  

Neil Micklethwaite, Associé, Brown Rudnick, Londres 

Ahmed Ouefelli, Juge, Tunis 

Tarik Mossadek, Avocat à la Cour et Médiateur, Mossadek & Partners, 

Casablanca 

Amir Shaikh, Conseiller juridique à la Facilité africaine de soutien juridique 

Michael Sullivan QC, Avocat, One Essex Court, Londres 

Chawki Tabib, Bâtonnier de  l’Ordre National des Avocats  de Tunisie 

Mercedes Tarrazon, FCIArb, FCIArb Médiation, IAM Distinguished Fellow, 

Dispute Management SLU, Barcelone  

Nicholas Tse, Avocat Associé, Brown Rudnick, Londres ; Avocat à la Cour, Paris 

Adrian Yeandle, Vice-Président Legal & C&P, BG, Tunisie 

Roland Ziadé, Counsel, Cleary Gottlieb, Paris/ Abou Dhabi; Membre de la Cour 

Internationale d’Arbitrage de la CCI, Paris 
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LE REGLEMENT DES DIFFERENDS EN AFRIQUE DU NORD  
LE REGLEMENT D’ARBITRAGE 2012 DE LA CCI 
 

Note logistique   
 

Lieu   

Mövenpick Hotel  
Gammarth 
Tunis, Tunisia 
 
Langues de travail   

L’anglais et le français avec interprétation simultanée.  

 
Comment s'inscrire   

Les personnes intéressées sont priées de compléter et renvoyer le formulaire 

d’inscription en indiquant le mode de paiement à : 

Email: Rania Al Ani :  
r.elani@bkassocies.com 

Tel : +  216 71 840 297  
Fax : + 216 71 288 844  
 

Les avocats locaux ont la possibilité de s’inscrire directement en 
contactant l’Ordre National des Avocats de Tunisie 

 

L'inscription sera confirmée à la réception du formulaire d'inscription et la participation 

aux frais.  

Frais d'inscription   

 
Pour  tous les  participants: DT 150 (€ 75)   
 
 
 
Les frais comprennent la documentation, les rafraîchissements et le déjeuner. 

  
Voyage et  hébergement   
L’organisation du voyage et la réservation des chambres d’hôtel incombent à chaque 

participant.  
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LE REGLEMENT DES DIFFERENDS EN AFRIQUE DU NORD  
LE REGLEMENT D’ARBITRAGE 2012 DE LA CCI  
 

Formulaire d’inscription 

 
Formulaire d’inscription:   

Titre (Mr/Dr/Mme/etc.) : 

 
Nom de famille :  

 
Prénom : 

 
Poste : Entreprise : 

 
Adresse : 

 
 

 
Code Postal : Ville/Etat : 

 
Pays : Email : 

 
Téléphone : Fax : 

Frais d’inscription:  

 

Pour tous les participants: DT 150 (€ 75)  

 

 

Mode de paiement : (Veuillez cocher la case appropriée) 

 
 Par chèque payable au:  

    Bureau Régional de la Cour Internationale d'Arbitrage de la CCI   

 
 

 Par virement bancaire au:  
    Bureau Régional de la Cour Internationale d'Arbitrage de la CCI 
 
RIB: 01 001 020111200503889 

IBAN: TN59 0100 1020 1112 0050 3889 

BIC (Swift): ATBKTNTT 

 
 
Merci d’indiquer clairement l’intitulé de la conférence et le nom du participant. 

 
 
Date:          /          / Signature: 

Les informations recueillies sur ce formulaire seront utilisées pour votre inscription. Elles seront sauvegardées dans les bases 
d’ICC pour la seule utilisation d’ICC (Chambre de Commerce internationale). Conformément à la loi française « informatique et 
libertés » du 6 Janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant en 
contactant ICC à arbevents@iccwbo.org. Les informations recueillies pourront être utilisées par l’ICC pour vous tenir informé de 
développements dans votre sphère d’activité à travers des publications, abonnements, événements et autre formes 
commerciales.   
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